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£DIFICES MUNICIPAUX 

 

 
HĎTEL DE VILLE 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Qu®bec) 
J0C 1A0 
Isabelle Dumont, directrice g®n®rale,  
sec.-tr®s., g.m.a., niv. 1 
T®l.: 819 336-2744 
T®l®c.: 819 336-2030 
No. dôurgence: 819 336-2744 #7 
Courriel: nd.bonconseil@cgocable.ca 
 
 

CENTRE R£CR£ATIF L£O-PAUL  
THERRIEN ET CHALET 
Marie-Claude Dufresne coordonnatrice 
541, rue Ducharme 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Qu®bec) 
T®l.: 819 336-2744 #5 
T®l®c.: 819 336-2030 
Courriel: infoccbc@cgocable.ca 

 
 
S£CURIT£ INCENDIE  
Fr®d®rick Marcotte, directeur 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Qu®bec) 
J0C 1A0 
T®l.: 9-1-1 
 
 

BIBLIOTHĈQUE 
Jacinthe Dufort, coordonnatrice 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Qu®bec) 
J0C 1A0 
T®l.: 819 336-2744 #4 
 
Horaire 
Lundi: 15h00 ¨ 18h00 
Mercredi:   8h45 ¨ 10h45 et 18h30 ¨ 20h00 
Jeudi:   8h45 ¨ 10h45 et 13h00 ¨ 16h00 
  18h30 ¨ 20h00 
Samedi:   9h00 ¨ 11h30 et 13h00 ¨ 15h30 
 
NOTE: Ferm®e les jours de cong®s f®ri®s 
www.facebook.com/bibliothequebonconseil 

 
Les s®ances du conseil municipal de Notre-Dame-du-
Bon-Conseil, village se tiennent ¨ chaque mois ¨ 20h00 
dans la salle du conseil municipal. 

 
Si vous avez une demande ¨ formuler au conseil 
municipal, vous devez lôacheminer au plus tard la 
semaine pr®c®dant la r®union mensuelle afin quôelle 
soit ®tudi®e sinon elle ne sera pas trait®e. 

 
DATES DES PROCHAINES  
S£ANCES DU CONSEIL 

Places limit®es 
Lundi 12 juillet 2021 ¨ 20h00 

Lundi 16 ao¾t 2021 ¨ 20h00 

Due ¨ la pand®mie, les questions doivent °tre 
envoy®es par ®crit avant la s®ance du conseil. 

 
Municipalit® Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village 

Extraits s®ance du conseil  
du 7 juin 2021  

 
REFONTE RĈGLEMENTS D'URBANISME  
 
A)ADOPTION RĈGLEMENT 2021-425 PLAN 
D'URBANISME 
 Il est r®solu d'adopter le r¯glement 2021-425 
R¯glement relatif au plan d'urbanisme.  
 
B)ADOPTION RĈGLEMENT 2021-426 LOTISSEMENT  
Il est r®solu d'adopter le r¯glement 2021-426 R¯glement 
de lotissement.  
 
C)ADOPTION RĈGLEMENT 2021-427 ZONAGE  
Il est r®solu d'adopter le r¯glement 2021-427 R¯glement 
de zonage.  
 
D)ADOPTION RĈGLEMENT 2021-428 PERMIS ET CERTIFICATS 

 Il est d'adopter le r¯glement 2021-428 R¯glement relatif 
au permis et certificats.  
 

E)ADOPTION RĈGLEMENT 2021-429 CONDITION 
D'£MISSIONS DE PERMIS  
Il est d'adopter le r¯glement 2021-429 R¯glement relatif 
aux conditions d'®mission des permis.  
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F)ADOPTION RĈGLEMENT 2021-430 
CONSTRUCTION  
Il est r®solu d'adopter le r¯glement 2021-430 
R¯glement de construction. 
 
D£PĎT DES £TATS FINANCIERS 2020  
Il est r®solu d'adopter les ®tats financiers consolid®s 
pour l'ann®e se terminant au 31 d®cembre 2020 
pr®par®s par FBL inc. 
 
De plus, ®tant donn® la situation exceptionnelle 
cr®®e par la COVID-19, une p®riode de 15 jours 
suivant la publication sur le site de la municipalit®, les 
citoyens pourront soumettre leurs questions ou 
commentaires par courriel.  Les r®ponses seront 
donn®es lors de la s®ance subs®quente. 
 
JOURN£E INTERNATIONALE CONTRE 
L'HOMOPHOBIE ET LA TRANSPHOBIE  
Consid®rant que la Charte qu®b®coise des droits et 
libert®s de la personne reconna´t qu'aucune 
descrimination ne peut °tre exerc®e sur la base de 
l'orientation sexuelle, de l'identit® de genre ou de 
l'expression de genre; 
 
Consid®rant que le Qu®bec est une soci®t® ouverte ¨ 
toutes et ¨ tous, y compris aux personnes 
lesbiennes, gaies, bisexuelles et trans (LGBTQ+) et ¨ 
toutes autres personnes se reconnaissant dans la 
diversit® sexuelle et la pluralit® des identit®s et des 
expressions de genre; 
 
Consid®rant que malgr® les r®cents efforts pour une 
meilleure inclusion des personnes LGBT, 
l'homophobie et la transphobie demeurent pr®sentes 
dans la soci®t®; 
 
Consid®rant que le 17 mai est la Journ®e 
internationale contre l'homophobie et la transphobie, 
que celle-ci est c®l®br®e de fait dans de nombreux 
pays et qu'elle r®sulte d'une initiative qu®b®coise 
port®e par la Fondation £mergence d¯s 2003; 
 
Consid®rant qu'il y a lieu d'appuyer les efforts de la 
Fondation £mergence dans la tenue de cette 
journ®e; 
 
 Il est r®solu de proclamer le 17 mai Journ®e 
Internationale contre l'Homophobie et la Transphobie 
et de souligner cette journ®e en tant que telle. 
 
DEMANDE D'AIDE FINANCIĈRE LUDOLETTRE  

£tant donn® la demande d'aide financi¯re de 
Ludolettre(Centre d'®ducation populaire et 
organisme communautaire famille) de St-L®onard 
d'Aston pour l'achat d'un module pour les enfants 
pour la construction d'un futur parc; 
 

 Il est r®solu de ne pas donner suite ¨ cette 
demande. 
 
OCTROI CONTRAT D£NEIGEMENT DES 
TROTTOIRS  
£tant donn® l'appel d'offres sur invitation pour le 
d®neigement des trottoirs aupr¯s de trois(3) 
compagnies; 
 
£tant donn® qu'¨ l'ouverture des soumissions, le 
r®sultat fut le suivant: 
 
Smith Asphalte inc  65 535.75$ taxes 
incluses 
Excavation JN Francoeur 64 386.00$ taxes 
incluses 
 
£tant donn® que les soumissions sont conformes; 
 
 Il est r®solu d'octroyer le contrat pour le 
d®neigement des trottoirs ¨ Excavation JN 
Francoeur au co¾t de 64 386.00$ taxes incluses. 
 
D£ROGATION MINEURE 500 ST-BRUNO  
 
£tant donn® la demande de d®rogation mineure 
pour le lot 4648036 au 500 St-Bruno afin 
d'installer une thermopompe en fa­ade de l'®cole; 
 
£tant donn® que la r¯glementation ne permet pas 
l'installation d'une thermopompe murale dans la 
cour avant; 
 
£tant donn® que les pi¯ces ¨ climatiser se situent 
dans la portion centre, ¨ l'avant du b©timent, 
l'installation en cours lat®rale ou arri¯re 
deviendrait on®reuse et complexe; 
 
£tant donn® que le conseil a pris connaissance 
de l'avis favorable du comit® consultatif 
d'urbanisme en date du 19 avril 2021; 
 
£tant donn® que dans les circonstances, ladite 
d®rogation ne porte pas atteinte ¨ la jouissance 
du droit de propri®t® des immeubles voisins; 
 
£tant donn® que les personnes int®ress®es 
pouvaient se faire entendre par ®crit; 
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Municipalit® le 7 mai 2018, conform®ment ¨ 

lôarticle 938.1.2 du Code municipal du Qu®bec (ci-

apr¯s appel® ç C.M. è); 

ATTENDU QUE la Loi instaurant un nouveau 

r®gime dôam®nagement dans les zones 

inondables des lacs et des cours dôeau, octroyant 

temporairement aux municipalit®s des pouvoirs 

visant ¨ r®pondre ¨ certains besoins et modifiant 

diverses dispositions (L.Q. 2021, chapitre 7) a ®t® 

sanctionn®e le 25 mars 2021; 

ATTENDU QUE dans le contexte de la pand®mie 

de la COVID-19, lôarticle 124 de cette loi pr®voit 

que pour une p®riode de trois (3) ans, ¨ compter 

du 25 juin 2021, les municipalit®s devront pr®voir 

des mesures afin de favoriser les entreprises 

qu®b®coises pour tout contrat qui comporte une 

d®pense inf®rieure au seuil d®cr®t® pour la 

d®pense dôun contrat qui ne peut °tre adjug® 

quôapr¯s une demande de soumission publique; 

ATTENDU QUôun avis de motion a ®t® donn® et 

quôun projet de r¯glement a ®t® d®pos® et 

pr®sent® ¨ la s®ance du 3 mai 2021; 

Il est UNANIMEMENT QUE LE PR£SENT 
RĈGLEMENT SOIT ADOPT£ ET QUôIL SOIT 
ORDONN£ ET STATU£ COMME SUIT : 
1.Lôarticle 2 du pr®sent r¯glement est effectif ¨ 
compter du 25 juin 2021, ou du jour de lôentr®e en 
vigueur du pr®sent r¯glement, selon la plus tardive 
de ces deux dates, et le demeure jusquôau 25 juin 
2024.  

2.Le R¯glement num®ro 2018-403 sur la gestion 

contractuelle est modifi® par lôajout de lôarticle 

suivant : 

1 b) de pr®voir des r¯gles de passation des 

contrats qui comportent une d®pense dôau 

moins 25 000$, mais inf®rieure au seuil de 

la d®pense dôun contrat qui ne peut °tre 

adjug® quôapr¯s une demande de 

soumission publique en vertu de lôarticle 

935 C.M. 

£tant donn® que la municipalit® n'a re­u aucun 
commentaire suite ¨ l'avis public de consultation 
®crite publi®e le 20 avril 2021; 
 
 Il est r®solu d'autoriser la d®rogation mineure 
pour le 500 rue St-Bruno, lot 4648036. 
 
D£ROGATIONS MINEURES RVB  
£tant donn® la demande de d®rogation mineure 
pour les lots 6387106, 6431971, 6431972, 
6431975, 6431976, 6434604, 6434605, 6434606, 
6434607, 6434608; afin de r®gulariser 
l'approbation du plan de lotissement par r®solution 
municipale 2017-71 permettant une profondeur 
minimale des lots situ®s ¨ l'int®rieur d'une bande 
riveraine de 100m d'un cours d'eau moindre que la 
norme de 45m; 
 
£tant donn® que la refonte des r¯glements 
d'urbanisme pr®voit d®j¨ un assouplissement de 
cette norme pour les lots non riverains qui sera 
alors de 25m; 
 
£tant donn® que le conseil a pris connaissance de 
l'avis favorable du comit® consultatif d'urbanisme 
en date du 19 avril 2021; 
 
£tant donn® que dans les circonstances, ladite 
d®rogation ne porte pas atteinte ¨ la jouissance du 
droit de propri®t® des immeubles voisins; 
 
£tant donn® que les personnes int®ress®es 
pouvaient se faire entendre par ®crit; 
 
£tant donn® que la municipalit® n'a re­u aucun 
commentaire suite ¨ l'avis public de consultation 
®crite publi®e le 20 avril 2021; 
 
 Il est r®solu d'autoriser les d®rogations 
mineures pour les lots: 6387106, 6431971, 
6431972, 6431975, 6431976, 6434604, 6434605, 
6434606, 6434607, 6434608. 
 
ADOPTION RĈGLEMENT 2021-433 MODIFIANT 
LE RĈGLEMENT SUR LA GESTION 
CONTRACTUELLE 2018-403  

RĈGLEMENT NUM£RO 2021-433 MODIFIANT 
LE RĈGLEMENT  

SUR LA GESTION CONTRACTUELLE 2018-403 

ATTENDU QUE le R¯glement num®ro 2018-403 

sur la gestion contractuelle a ®t® adopt®e par la 
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8.Sous r®serve de lôarticle 11, tout contrat vis® ¨ 

lôun des paragraphes du premier alin®a de lôarticle 

935 C.M., comportant une d®pense dôau moins 

25 000$, mais inf®rieure au seuil de la d®pense 

dôun contrat qui ne peut °tre adjug® quôapr¯s une 

demande de soumissions publique en vertu de 

lôarticle 935 C.M., peut-°tre conclu de gr® ¨ gr® 

par la Municipalit®. 

10.1  Sans limiter les principes et les mesures 
®nonc®s en mati¯re de rotation des fournisseurs 
pr®vus au pr®sent r¯glement, dans le cadre de 
lôoctroi de tout contrat qui comporte une d®pense 
inf®rieure au seuil d®cr®t® de la d®pense dôun 
contrat qui ne peut °tre adjug® quôapr¯s une 
demande de soumissions publique, la municipalit® 
doit favoriser les biens et les services qu®b®cois 
ainsi que les fournisseurs, les assureurs et les 
entrepreneurs qui ont un ®tablissement au 
Qu®bec.  

 Est un ®tablissement au Qu®bec, au sens du 
pr®sent article, tout lieu o½ un fournisseur, un 
assureur ou un entrepreneur exerce ses activit®s 
de fa­on permanente qui est clairement identifi® ¨ 
son nom et accessible durant les heures normales 
de bureau. 
Sont des biens et services qu®b®cois, des biens et 
services dont la majorit® de leur conception, 
fabrication, assemblage ou de leur r®alisation sont 
fait en majorit® ¨ partir dôun ®tablissement situ® au 
Qu®bec.  
La Municipalit®, dans la prise de d®cision quant ¨ 
lôoctroi dôun contrat vis® au pr®sent article, 
consid¯re notamment les principes et les mesures 
®nonc®s en mati¯re de rotation des fournisseurs 
potentiels et plus sp®cifiquement d®taill®s aux 
articles 9 du r¯glement, sous r®serve des 
adaptations n®cessaires ¨ lôachat local.  

3.Le pr®sent r¯glement entre en vigueur 

conform®ment ¨ la loi. 

LOCALISATION DES FUITES  

£tant donn® la demande de prix aupr¯s de quatre
(4) firmes pour la location des fuites dans le cadre 
de la strat®gie qu®b®coise d'eau potable; 
 
£tant donn® les prix re­us: Simo Management Inc 6 
746.00$ plus taxes 
 

Il est r®solu d'octroyer le contrat ¨ Simo 
Management au co¾t de 6 746.00$ plus taxes. 
 
 
D£VELOPPEMENT GESTION FAUVEL 
A)AUTORISATION DE D£PĎT AU MELCC 
Il est r®solu que la Municipalit® de Notre-Dame-du
-Bon-Conseil, village autorise les Services EXP 
inc. ¨ d®poser les plans et devis au Minist¯re de 
lôenvironnement et de la Lutte contre les 
Changements Climatiques afin dôobtenir 
lôautorisation de travaux. 
 
De plus, la Municipalit® de Notre-Dame-du-Bon-
Conseil, village informe le Minist¯re quôelle ne 
sôoppose pas ¨ lô®mission de ladite autorisation et 
quôelle sôengage , aupr¯s du Minist¯re, ¨ 
transmettre, lorsque les travaux seront termin®s, 
une attestation sign®e par un ing®nieur quant ¨ 
leur conformit® ¨ lôautorisation accord®e et quôelle 
sôengage ¨ entretenir le bassin de r®tention ainsi 
que lôunit® de traitement des eaux pluviales selon 
les recommandations du fabriquant et du 
concepteur, et ¨ tenir un registre dôexploitation et 
dôentretien. 
 
La Municipalit® est ®galement au fait des co¾ts 
dôentretien de lôunit® de traitement des eaux 
pluviales et elle est dôaccord avec son installation. 
 
B)MODIFICATIONS AU BASSIN DE 
D£VELOPPEMENT CONSID£R£S LORS DES 
TRAVAUX D'ASSAINISSEMENT  
Compte tenu que, lors des travaux 
dôassainissement, le site du projet nôa pas ®t® 
inclus dans le calcul du bassin ç B-2 è (PS,S) et 
que des secteurs, pr®sentement en zone de 
r®serve et non appel®es ¨ °tre d®velopp®es 
prochainement le sont; 
 
 Il est r®solu dô®changer le site ¨ d®velopper 
(lots 6 300 124 et 6 315 252) pour les lots 
4 647 248, 4 647 253, 5 067 086, 6 376 475 et 
6 431 684, en tout ou en partie.  Ces lots sont 
pr®sentement bois®s ou ¨ vocation 
agricole.  Ainsi, en tenant compte de la limite de la 
zone agricole, les lots 6 300 124 et 6 315 252 
occupent une superficie dôenviron 13,34 hectares, 
tandis que la superficie des lots pr®cit®s et 
consid®r®s ¨ lô®poque, en tout ou en partie, est 
dôenviron 17,95 hectares. 
 
C)MANDAT FIRME D'£VALUATION  
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Il est r®solu de mandater Immovex afin d'®valuer 
le co¾t du lot 6 300 124 de 247 060 pieds carr®s 
qui sera acquis par 9395-5864 Qu®bec inc. 
 
 D)PLAN PROJET DE LOTISSEMENT  
Il est r®solu d'autoriser le plan-projet de 
lotissement pr®par® par la firme Martin Paradis 
Dossier A10426  
 
E)ENTENTE PROMOTEUR  
£tant donn® les plans et devis pr®par®s par 
Services Exp inc DRU-00252927-AO en date du 
12 mai 2021; 
 
 Il est r®solu d'autoriser le maire, le conseiller 
M. Marcel Bergeron et la directrice g®n®rale ¨ 
signer pour et au nom de la municipalit® Notre-
Dame-du-Bon-Conseil, village l'entente promoteur 
avec 9263-2553 Qu®bec inc. 
De plus, la municipalit®, sôengage ¨ vendre le lot 
6 300 124 ¨ 9263-2553 Qu®bec inc. et  elle ne 
sôobjecte pas ¨ la r®alisation des travaux qui 
seront r®alis®s par 9263-2553 Qu®bec inc. 
 
MASQUES JETABLES £COCENTRE  
Consid®rant que les ®cocentres de Granby et 
Waterloo, Recyclo-Centre pour la MRC de Pierre-
de-Sorel et le Saguenay optant pour plusieurs 
points de d®p¹t ont d®j¨ emboit® le pas en 
r®pondant ¨ la demande des citoyens d'ajouter 
dans les mati¯res accept®es, les masques 
jetables; 
 
Consid®rant que plusieurs ®cocentres tels que les 
MRC de B®cancour, Nicolet-Yamaska, Robert-
Cliche, de la Rivi¯re-du-Nord, Vaudreuil-
Soulanges ainsi que la Ville de Longueuil veulent 
instaurer ce type de projet; 
 
Consid®rant que l'®cocentre de Drummondville ne 
permet pas ¨ ce jour ce type de mati¯res; 
 
 Il est r®solu d'appuyer la municipalit® de Ste-
Brigitte des Saults et de demander ¨ la MRC de 
Drummond de faire ajouter dans les mati¯res 
accept®es ¨ l'®cocentre de Drummondville, les 
masques jetables tels que masques de 
proc®dure, respirateurs et masques ¨ fen°tre. 
 
PROJET DE TROTTINETTES  
Consid®rant que la MRC de Drummond offre aux 
municipalit®s rurales du territoire une nouvelle 
offre d'activit® physique pour les jeunes de 0 ¨ 17 
ans; 

Consid®rant que ce projet a vu le jour gr©ce ¨ la 
collaboration entre la Ville de Drummondville, la 
MRC et du levier financier pour l'am®lioration de la 
sant®, du bien-°tre et de la qualit® de vie des 
enfants et des jeunes de 0 ¨ 17 ans ainsi que leur 
famille du CIUSSS, la MRC a pu proc®der ¨ l'achat 
d'un lot de 90 trottinettes, qui seront partag®es 
entres les municipalit®s (70 pour les municipalit®s 
rurales et 20 pour Drummondville; 
 
Consid®rant que les 70 trottinettes ont ®t® r®parties 
en 5 groupements de 14 trottinettes par groupe; 
 
Consid®rant que notre groupe comprend Notre-
Dame-du-Bon-Conseil village, Notre-Dame-du-Bon-
Conseil Paroisse et Ste-Brigitte des Saults et que 
14 trottinettes ont ®t® allou®es ¨ ce groupe; 
 
Consid®rant que les directrices g®n®rales du 
groupe conviennent entre elles que la r®partition 
sera de la fa­on suivante: 5 pour Ste-Brigitte des 
Saults, 5 pour Notre-Dame-du-Bon-Conseil village 
et 4 pour Notre-Dame-du-Bon-Conseil paroisse; 
 
Consid®rant que les municipalit®s peuvent 
®galement emprunter les trottinettes aux autres 
municipalit®s faisant parties du m°me groupe pour 
des activit®s; 
 
Il est r®solu d'autoriser la r®partition telle que 
propos®e pour les trottinettes et que celles-ci soient 
remises au Centre R®cr®atif L®o-Paul Therrien.  
 
APPEL D'OFFRES COLLECTE ET TRANSPORT 
MATIĈRES R£SIDUELLES  
Il est d'aller en appel d'offres pour la collecte et le 
transport des mati¯res r®siduelles pour les ann®es 
2022 et 2023 incluant une ann®e d'option pour 2024 
sur SEAO  
 
£VALUATION BĄTIMENTS MUNICIPAUX  

£tant donn® que FQM assurance nous 
recommande de faire ®valuer nos b©timents 
municipaux afin de b®n®ficier d'un rabais de prime 
de 10% sur chacun des b©timents ®valu®s pendant 
7 ans; 
 
£tant donn® que la firme SPE ®valuateur 
professionnel du domaine municipal et 
recommand® par la FQM assurance nous propose 
des tarifs pr®f®rentiels; 
 
Il est que la Municipalit® de Notre-Dame-du-Bon-
Conseil, village mandate la firme SPE Valeur 
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Assurable afin d'®tablir la valeur de reconstruction 
et de pr®parer le rapport complet d'®valuation des 
b©timents de la municipalit® aux fins d'assurances 
de dommages. 
 
DEMANDE D'APPUI DU BLOC QU£B£COIS 
DANS SES D£MARCHES POUR LES AĊN£S  
£tant donn® que la municipalit® de Notre-Dame-
du-Bon-Conseil, village a pris connaissance de la 
motion d®pos®e ¨ la Chambre des communes le 
25 f®vrier 2021 par Andr®anne Larouche, porte-
parole en mati¯re dôA´n®s et d®put®e de Shefford, 
ainsi que de sa lettre ouverte ç Le Bloc 
Qu®b®cois fera toujours des a´n®s une priorit® è 
publi®e le 13 avril 2021. Notre organisme 
comprend les demandes du Bloc Qu®b®cois et 
soutient les d®marches demandant une 
bonification de la pension de la S®curit® de la 
vieillesse (SV) et du Suppl®ment de revenu 
garanti (SRG) pour tous les a´n®s de 65 ans et 
plus admissibles. 

 
£tant donn® que notre municipalit® est en faveur 
des demandes puisque nous jugeons quôil faut 
am®liorer le mieux-°tre des personnes a´n®es. 
Lôam®lioration de leur mieux-°tre doit prendre en 
consid®ration, entre autres, leur situation 
financi¯re. Les a´n®s sont les premi¯res victimes 
de la pand®mie de la COVID-19. Surrepr®sent®s 
dans les d®c¯s, ils sont ®galement ceux et celles 
qui souffrent le plus des contrecoups du virus : 
isolement, anxi®t® et perte de leur pouvoir 
d'achat. Les a´n®s ont re­u une aide ponctuelle et 
insuffisante pour r®pondre aux effets directs de la 
crise sur leur portefeuille, notamment avec la 
hausse du co¾t du panier d'®picerie. Il y a eu un 
paiement unique de 300 $ pour les a´n®s 
admissibles ¨ la pension de la S®curit® de la 
vieillesse auquel s'ajoutait un 200 $ pour ceux et 
celles qui ®taient admissibles au Suppl®ment de 
revenu garanti. Cela est insuffisant. 
 
£tant donn® que dans le budget 2021 d®pos® le 19 
avril dernier, le gouvernement lib®ral a repris sa 
promesse de la campagne ®lectorale de 2019 qui 
propose dôaugmenter la pension de la S®curit® de 
la vieillesse de 10 % seulement pour les a´n®s de 
75 ans et plus. Un projet de loi sera n®cessaire et 
nous nôavons aucune id®e du moment de son 
d®p¹t. Pire, les lib®raux excluent les a´n®s de 65 ¨ 
74 ans de lôaugmentation de la pension de la 
S®curit® de la vieillesse et, de ce fait, cr®eront 
officiellement deux classes dôa´n®s, ce qui est 
inacceptable pour nous. La pr®carit® financi¯re ne 

touche pas seulement les a´n®s de 75 ans et plus. 
Pour le Bloc Qu®b®cois et pour la municipalit® 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village, les d®cisions 
des lib®raux sont insuffisantes. 
 
 Il est r®solu d'appuyer la demande du Bloc 
Qu®b®cois de ramener le niveau des prestations de 
la pension de la S®curit® de la vieillesse ¨ 15 % du 
salaire industriel moyen et de le maintenir ¨ ce 
niveau, pour quôau bout de trois ans, cette somme 
repr®sente 110 $ par mois. Nous appuyons 
®galement une augmentation de la pension de la 
S®curit® de la vieillesse d¯s maintenant. 
 
Notre soci®t® a une dette collective envers les 
a´n®s, et le gouvernement f®d®ral doit soutenir 
ceux et celles qui ont b©ti le Qu®bec et le Canada. 
Côest pourquoi la municipalit® Notre-Dame-du-Bon
-Conseil, village appuie les d®marches 
dôAndr®anne Larouche, porte-parole du Bloc 
Qu®b®cois en mati¯re dôA´n®s et d®put®e de 
Shefford, ainsi que celles de son parti visant ¨ 
am®liorer de mani¯re permanente le pouvoir 
d'achat des a´n®s admissibles d¯s l'©ge de 65 
ans. 
 
SUBVENTION F£D£RALE DISPONIBLE: 
INITIATIVE CANADIENNE POUR DES 
COLLECTIVIT£S EN SANT£  
£tant donn® lôInitiative pour des collectivit®s en 
sant®, un programme f®d®ral offrant des 
subventions allant de 5 000 $ ¨ 250 000 $; 
 
£tant donn® qu'il sôagit dôun investissement de 31 
M$ du gouvernement f®d®ral visant ¨ transformer 
les espaces publics en r®ponse ¨ la COVID-19.  
 
Il est r®solu d'autoriser le d®p¹t d'une demande 
d'aide financi¯re audit programme pour la mise en 
place d'®quipements sur les terrains municipaux 
(rue Napol®on-M®nard et Centre R®cr®atif). 
 
COMIT£ LOISIRS ET CULTURE  
D®p¹t du proc¯s-verbal du comit® des loisirs et de 
la culture en date du 11 mai 2021.  
 
PAVAGE RANG 13 WENDOVER  
£tant donn® la r®solution dat®e du 10 mai 2021 de 
la municipalit® Notre-Dame-du-Bon-Conseil, 
paroisse nous proposant d'assumer 50% des co¾ts 
de r®fection du d®but du rang 13 de Wendover 
(ing®nierie et pavage); 
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£tant donn® que la municipalit® Notre-Dame-du-
Bon-Conseil, paroisse se charge de mandater 
l'ing®nieur pour pr®parer les documents techniques 
et ira en appel d'offres sur invitation; 
 
 Il est r®solu d'autoriser lesdits travaux tels que 
propos®s. 
 
CONVENTION DE PARTENARIAT CAISSE 
POPULAIRE DESJARDINS DE L'EST DE 
DRUMMOND  
Il est r®solu d'autoriser la directrice g®n®rale, Mme 
Isabelle Dumont, ¨ signer la convention de 
partenariat avec la Caisse populaire Desjardins de 
l'est de Drummond pour l'aide financi¯re d'un 
montant de 50 000$ pour l'am®nagement de la 
nouvelle caserne incendie.  
 
MODULES D'EXERCICES URBAINS  
NOMINATION TERRAIN  
£tant donn® l'installation des modules d'exercices 
urbains sur le terrain municipal en face des HLMs 
pr¯s de la rivi¯re; 
 
£tant donn® le le Chanoine Philippe Ducharme a 
travaill® pour les sports dans la municipalit® et que 
le HLM porte le nom Villa Ducharme; 
 
 Il est r®solu de redonner le nom ¨ la partie 
restante du parc pr¯s de la rivi¯re o½ seront 
install®s les modules d'exercices urbain ç Parc  Du 
Charme è et de faire faire une affiche portant le 
nom.  Il est de plus r®solu de faire installer par 
Hydro-Qu®bec une lumi¯re de rue donnant sur les 
modules de jeux. 
 
TERRAIN SOGETEL  
£tant donn® la r®solution 2021-85 autorisant la 
vente d'une partie de terrain ¨ Sogetel au co¾t de 
6.00$ le pied carr®; 
 
£tant donn® que le besoin de ceux-ci est de 1 
539.24pieds carr®s selon le plan d®pos®; 
 
 Il est r®solu d'autoriser la vente du terrain.  Le 
maire et la directrice g®n®rale sont autoris®s ¨ 
signer tous les documents requis.  La municipalit® 
d®sire que le b©timent soit harmonis® avec la 
caserne ¨ savoir un toit plat et de couleur grise. 
 
SYSTĈME D'ALARME INCENDIE ET INTRUSION 
CASERNE  
£tant donn® que l'assureur demande qu'il y ait un 
syst¯me d'alarme intrusion et incendie reli® ¨ la 

nouvelle caserne incendie; 
 
£tant donn® les prix re­us: Communications RCL: 5 
203.57$ plus taxes, Alarme 2200 inc: 5 250.00$ 
plus taxes; 
 
 Il est r®solu d'octroyer le contrat ¨ 
Communications RCL au co¾t de 5 203.57$ plus 
taxes. 
 
FIN P£RIODE DE PROBATION  
£tant donn® que l'employ® no. 1102 ne r®pond pas 
aux attentes de la municipalit®; 
 
 Il est r®solu de mettre fin ¨ la p®riode de 
probation en date du 2 juin 2021. 
 
ENGAGEMENT COMMIS DE BUREAU  
Il est r®solu d'autoriser l'engagement de Mme Marie
-Christine G®linas ¨ titre de commis de bureau en 
date du 8 juin 2021 selon les conditions pr®vues ¨ 
la convention collective.  
 
DEMANDE MESURES D'ATT£NUATION RUE 
LAMPRON  
£tant donn® la demande re­ue en date du 2 juin 
2021 pour l'installation de mesures d'att®nuation 
afin de ralentir la vitesse sur la rue Lampron; 
 
 Il est r®solu d'autoriser l'installation d'une affiche 
Attention ¨ nos enfants au centre de la rue. 
 
SURVEILLANCE DES TRAVAUX RUE ST-
LAMBERT  
Il est r®solu de mandater les Services Exp pour la 
surveillance des travaux rue St-Lambert (TI-087) au 
co¾t de 26 000$ plus taxes. 
 
 CONTRĎLE QUALITATIF DES TRAVAUX  
Il est r®solu de mandater Services Exp pour le 
contr¹le qualitatif des mat®riaux pour les travaux de 
la rue St-Lambert (TI-087) au co¾t de 10 458.20$ 
plus taxes.  
 
REMERCIEMENTS AIDE ê LA VOIRIE LOCALE  
Il est r®solu de faire parvenir une lettre de 
remerciements ¨ M. S®bastien Schneeberger, 
d®put® Drummond-Bois-Francs pour l'aide de 12 
000$ pour les travaux de voirie locale.  
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HĎTEL DE VILLE 
 

NOUS SERONS FERM£S 
 

24 JUIN (FąTE NATIONALE) 
                                     2 JUILLET (FąTE DU CANADA) 

                                      DU 18 AU 24 JUILLET 
 
 

 
   

  EN CAS DôURGENCE 
  819-336-2744 POSTE 7 
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Les piscines r®sidentielles, quôelles soient hors terre ou creus®es, constituent un risque important de 
noyade chez les jeunes enfants, particuli¯rement lorsquôils ®chappent ¨ la supervision dôun adulte et que 
les installations ne sont pas ad®quatement s®curis®es. 

Dans cette optique, le R¯glement sur la s®curit® des piscines r®sidentielles  est entr® en vigueur en juil-
let 2010. Il vise essentiellement ¨ contr¹ler lôacc¯s des jeunes enfants aux piscines r®sidentielles. Il pr®voit 
quôun permis municipal est requis pour les travaux relatifs ¨ la construction dôune piscine et de ses installa-
tions, comme une terrasse, une plateforme ou une enceinte. 

Modifications au R¯glement 

Fin des droits acquis pour les piscines  

construites avant le 1
er
 novembre 2010  

Rappelons que les propri®taires des piscines construites avant le 1
er

 novembre 2010 b®n®ficiaient dôun 
droit acquis. Ils nôavaient donc pas ¨ se conformer aux mesures de protection du R¯glement. D®sormais, 
ils le devront. 

Consid®rant les co¾ts associ®s ¨ lôinstallation dôune enceinte, particuli¯rement pour les piscines creus®es 
et semi-creus®es, un d®lai de deux ans est accord® aux propri®taires concern®s pour la mise aux normes 
de leur cour qui devra °tre r®alis®e au plus tard le 1

er
 juillet 2023. 

Nouvelle r¯gle pour les piscines dot®es dôun plongeoir 
Afin de r®duire les risques de blessures li®es aux accidents de plongeon, toute nouvelle piscine dot®e dôun 

plongeoir devra °tre conforme ¨ la norme BNQ 9461-100 . Disponible gratuitement sur le site du Bureau 
de normalisation du Qu®bec, celle-ci pr®cise les caract®ristiques minimales n®cessaires pour offrir un envi-
ronnement s®curitaire pour la pratique du plongeon dans une piscine r®sidentielle. 

Elle exige ®galement que des plans dôimplantation et de construction soient pr®par®s pour toute piscine r®-
sidentielle dot®e dôun plongeoir. 

Cette nouvelle norme sôapplique seulement aux piscines et aux plongeoirs acquis et install®s ¨ compter 
du 1

er
 juillet 2021. Notons quôelle ne sôapplique pas aux piscines et aux plongeoirs acquis avant cette date 

et install®s entre le 1
er

 juillet et le 1
er

 octobre 2021. Ce d®lai de trois mois vise ¨ tenir compte des contrats 
dôinstallation sign®s avant lôentr®e en vigueur du R¯glement et pour lesquels les travaux seront r®alis®s du-
rant lô®t®.  

http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=1&file=74809.pdf
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=1&file=74809.pdf
https://www.bnq.qc.ca/fr/normalisation/protection-et-surete/piscines-residentielles-dotees-d-un-plongeoir.html
https://www.bnq.qc.ca/fr/normalisation/protection-et-surete/piscines-residentielles-dotees-d-un-plongeoir.html
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Nouvelles r¯gles en mati¯re de contr¹le de lôacc¯s 
Des modifications ont ®t® apport®es au R¯glement pour renforcer la s®curit® des am®nagements autour 
des piscines. 

ê compter du 1
er

 juillet 2021 :  

¶ les cl¹tures en mailles de cha´ne dont la largeur est de plus de 30 mm devront °tre latt®es; 

¶ aucune structure ni aucun ®quipement fixe susceptibles dô°tre utilis®s pour grimper par dessus la pa-
roi dôune piscine ou dôune enceinte ne devront °tre install®s ¨ moins de 1 m de celle-ci; 

¶ aucune fen°tre ne devra °tre situ®e ¨ moins de 1 m dôune piscine ou dôune enceinte, selon le cas, ¨ 
moins dô°tre ¨ une hauteur minimale de 3 m ou que son ouverture maximale soit dôau plus 10 cm. 

 
Ces nouvelles exigences sont seulement applicables aux piscines et aux enceintes acquises et instal-
l®es ¨ compter du 1

er
 juillet 2021. Soulignons quôelles ne sôappliquent pas aux installations acquises 

avant cette date et install®es entre le 1
er

 juillet et le 1
er

 octobre 2021. Tel que mentionn® pr®c®demment, 
ce d®lai de trois mois vise ¨ tenir compte des contrats dôinstallation sign®s avant lôentr®e en vigueur du 
R¯glement et pour lesquels les travaux seront r®alis®s durant lô®t®.  
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819-336-2744 poste 204 



LE VILLA -JOIE 

 
 
 
 
 

LICENCE CHIEN 
 

 Si vous faites lõacquisition dõun   
 chien, veuillez appeler la SPAD   
 afin de vous procurer une licence. 
 

819 472-5700. 
 

 Pour toutes plaintes ou animaux   
 perdus appeler au même numéro. 

 
ANIMAUX MORTS 

 
  Pour signaler un animal mort      
  (mouffette, chat, raton laveur ou   
  autre) en bordure du chemin ou    
  autre 

SPAD 
 

T®l: 819-472-5700 

Pas de m®gots 
Dans les toilettes 
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POUR SIGNALER UNE URGENCE MUNICIPALE 
 

 
 
 
 
 
 

 
SI ON NE VOUS R£POND PAS,  
LAISSEZ UN MESSAGE 

NOUS VOUS RAPPELLERONS. 
 

SVP NE PAS T£L£PHONER AU DOMICILE 
DES EMPLOY£S MUNICIPAUX 

EN RESPECT POUR LEUR FAMILLE. 

819 336-2744 #7 

 

    VESTIAIRE BON-CONSEIL 
 

 

          Heures dôouverture: 
 
  Mercredi  de 13h00 ¨ 16h00 
           de 18h00 ¨ 20h00 
  Jeudi        de 13h00 ¨ 16h00 
 
  DERRIĈRE LE PRESTBYTĈRE   
  

  LE BAC POUR LA R£CUP£RATION DES  
  VąTEMENTS EST CELUI SITU£ ê CĎT£ DE Lô£GLISE 
 

 

                                                                             Monique Audet, responsable 819 336-2113 

https://www.google.ca/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwiNy5vlh9TSAhUJZCYKHbQtArkQjRwIBw&url=https%3A%2F%2Ffr.fotolia.com%2Fid%2F25249592&bvm=bv.149397726,d.amc&psig=AFQjCNHkFf6z94f5JuyeDL-M3bFVi9PLOA&ust=14895144216680
https://www.google.ca/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwiK56afiNTSAhVD6SYKHQX-DQ4QjRwIBw&url=https%3A%2F%2Fclipartfest.com%2Fcategories%2Fview%2F7fd1f7e01ca85f101296bbf67266c7b8f4a88f5a%2Ftelephone-logo-clipart.html&bvm
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